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La structure est agréée par Directlon départementale de
l'Hmptoi, du travail et des solidarités (D0ET§], La direction de
l'Accueil Cotlectif de Mineur, sâns hébergement, est assurÉe par
Madame Lambert Gaudelatte Emitie, alnsi qu'un personnet qualifié
et agréé, L'encadrement des enfants est assuré conformément à [a
réglementation en vlgueur.

L'Aceueil de Lolsirs des " Petits Poucets " âccueitle les
enfants de 4 à 12 ans,

Çqpaçlt4" ffAcs.rrslli
L'Accueil de Loislrs est habltité par ta DDETS pour accueitlir

au maximum 50 enfants : 10 enfants de molns de 6 ans et 40
enfants de ptus de 6 ans.

Selon eette capacité d'accueit, seront admis pour être accueilli
en priorlté:

- Les enfants de Mesnit-Pannevitte
- Les enfants de CrEix-Mare et Bouvitle
- Les enfants de communes extérieure§
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L'accuell de toisirs des " Petits Psucets " êst ouvert durant

les vacances d'Automne, les vâçances de printemps et les
vacaRces d'été uniquement sur le mols do juittet, Les autres
périodes de vaeances scotaires ce dernier est fermé,
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Les " Petits Poucets " soilt ouverts de th à 18h, Les enfants

peuvent 6tre déposés entre th et th30 et récupérés de 16h30 à
18h. Psur tes matins âvee rÊpas (M+), les enfants doivent être
récupérés entre 13h30 et 13h45 et pour les matins sans repas (M),
ils doivent être récupérés entre 1 t h45 et 12h,
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Les enfnnts sont remis [e solr aux parents ou aux personnes
autorisées ât mentionnées lors de I'inscription. Toüte autre
personRe deÿra être munie d'une autorisatlon écrlte des parents et
[e directeur devra en âtre informé par un responsabte légat au
préalable.

Moda lltés. d' I nscrlptlons:.

It y a plusieurs possibitités d'inscription. Vous pouvez inscrire
vos enfants soit :

- En Journée comptète *, J » (De th-9h30 à 16h30-18h)

- §n matinée sans repas « fyl * (De th-9h30 à_11h45,12h)

- En matinée avec repâs,* ÀA+ » (De th-9h30 à 13h3CI'13h45)

' En apràs midi avec repâ§ * AP+ » (De 11h45;12h à 16h30-18h)

' En après midi sans repas * fip ,, (De 13h30,13h45 à 16h30-18h)

Les inseriptions sont ouvertes environ I mois avant [a session
et sont admlres Jusgu'à 5 Jours avant la data d'ouverture de
l'Accuell ds Lofrirs. Au-detà, plus aucuRe inscription ne sera
acceptée sauf ças d'urgence appréeié par la dlrection et sous
réserve des ptaces encore disponibles.

La fiche d'lnscription en préeisant les jours résenrés,
['inscription ne sera vatldée qu'en fonction des ptaces
dirponibles.
La fiche *anitaire de l'enfant dument comptétée.
La photocnpie du carnet de santé avec les vaccinations à
Jours (avec [e prénom de l'enfant apparent).
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- Le dernler avis d'imposltion sur tes rêvênus.
- t'attestation d'assurante de t'année en côur§.
- Ce présent règtement s{gné.

Sans
pourra être

un dEsrler c-omplet à chaque lnrc.rtptio,n [a ptace ne
réservée.

Ën cas de vatldatlon positive du dossier vous rêtevrez pâr
mall une eonflrmation d'lnscription.

Ïarlfql
Pouf les enfants do À{esnll-Pannevllle :

- 1û.70 êur6§ ta Jsurnée ,- 8.4$ §uros ta demi-journée avec te repas
- 6.10 euros ta deml"Journée sans te rëpas

Pour ler anfants ëxtÉrlêur§ !

- 14.60 §urüs [a Journée- 11.35 euros ta demi"Journée âveË rëpâs
- 8.50 êuros ta demi-Journée sans rëpâs

§eton [e quotfent famit{at, un tarlf dégressif peut être pratiqué.

Ab,rences et malqdles ;

Toute- Joufflée r-éservée est due, Les places pour ter enfants
de molns de 6 ans étant très demandées, merci d'honorer les
réservatlons. 5i un enfant est absent sans justlfleation, ta directlon
se réserue te drolt de në pâÉ prforiser son aceueit tors d'une
prochalne inscrlptlon,

En car d'abrence d'un enfant, un délai dq- pré-v-enance, dE- 48
heufes ouvr:ées devra être objervé. Ën caç dlab,§ence de lurtlfieatlf
te fqrfalt matifi avËc !:epa$ (À,1t)'sefa autp.r1tatiquem$nt, apptlgué,

En car de maladle, mercl de prévenir [a dTrection dès que
poss{bte. Un certiflcat médlcal sera néeesralre afln d'obtenlr une
dé,ductlon pour les Journées d'ab$enccs.

5i un enfant est matade durant t'Accueil ta dlreetion
contactera [a famltte et lts déelderont ënsêmbte de ta eonduite à
tenir. §n eas de fièvre l'enfant devra obtlgatolrement rentrer ehez
tul.

Aueun médicament ne gera administré sauf cas pârtieutiër
(PAl) et sur ordonnance médicate.

En cas d'urgence, l[ sera fait appet aux services d'urgencer
(15 SAMU).

Respect der l:è.sler de colle,ctlvlté:

Chaque enfant doit respêctër tes animateurs, les
intervenants, tes autres enfants, les lieux, le matérlel à l'intérieur
Ëomme à l'extérleur de [a structur§, Le$ représentantr légaux et
les enfants sont tenus de respecter les règtes de fonctlonnement et
de vie flxées. Les enfants doivent s'interdlre tout geste ou parote
qul porteralt attelnte à qulconquê. En cas de non respeet de ses
règles des mesures seront prises et [a famltte en sera lnformée.

Les obJets personnets de ta maisoR sgnt lnterdits au seln de
[a structure tout comme tes tétéphones portâblê§.

11 est rëcümmandé de marquêr tes vêtement$ au nom de
l'enfant (sur l'étiquêtte par exempte] afln d'évlter leur perte.

Fait à Mesnil- Pannevltte, mars 2024

Le Atai La dlrectrlce,

Emltle Lambert Ëaudetette

I-e

Signature des parents :


